
























	
	
	

COMMUNE	DU	GRAND-SERRE	
DÉPARTEMENT	DE	LA	DRÔME	

	

PLAN	LOCAL	D’URBANISME	
	
	
	

PIÈCE	N°0	:	
PIÈCES	ADMINISTRATIVES	

	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
Vu	pour	être	annexé	à	la	délibération	du	Conseil	Municipal	du	09	novembre	2021	
Madame	le	Maire,	Agnès	Genthon	
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MAIRIE	DU	GRAND-SERRE 
1	Place	de	l’Hôtel	de	Ville 
26530	LE	GRAND-SERRE 
Tel	:	04	75	68	83	71 
Fax	:	04	75	68	85	96 
Mail	:	commune-du-grand-serre@orange.fr 



	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	

INTERSTICE	SARL	

Urbanisme	et	conseil	en	qualité	environnementale	

	

Valérie	BERNARD	•	Urbaniste	

Espace	Saint	Germain	-	Bâtiment	ORION	

30	avenue	Général	Leclerc	-	38	200	VIENNE	

TEL	:	04.74.29.95.60	

contact@interstice-urba.com	
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA DROME 

Nombre de membres afférents au Conseil 
Municipal: 
En exercice 14 
Présents 13 
Pouvoirs 1 
Votants 14 
Pour 14 
Abstentions 
Date de la convocation 
23/05/2017 
Date d'affichage 
01/06/2017 

Objet de la délibération 
N°2017-19 
Prescription de la révision du PLU 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIP~ti, 

de LE GRAND-SERRE; , , ' , ' 
c ,, 

Séance du 29 maj c2Qlq· ,, '"" ( c "c ( 
L' d "jj d' 0 & e 0 

( ç "'~ an eux mt e tx-sept -------------.r----ç--,.-----.c·-·t---"'~--r----~--' 
ct le vingt-neuf mai à 20 H ---------~.:-c:..: __ ; _______ ~·-~-J:.~--e-0..! ___ _ 

le Conseil Municipal de cette C<:~ntl):l\il'lé, !"égùlîi:rément 
convoqué, s'est réuni, en session ~urdirhdré,~ a" la~. 1Viairie, 
sous la présidence de Mme GENTI-ION Agrrè&; MJire. '' • 
Présents : Mme GENTHON A, Maire, MM.ORLOWSK.l, 
GIRAUD A., ROSTAING M, MILAN H, adjoints, MM. 
DUMOUL!N P, JARRIN MP, AGERON J, VEYRE J, 
BENIS TANT P, CETTIER N, GIRAUD S, CETTIER R. 
Pouvoirs :1 BERTHOUD A à ROSTAING M. 
Absents: 
Secrétaire de séance: . M.ROSTAING 

Madame le Maire présente l'opportunité et l'intérêt pour la commune de se doter d'un nouveau 
plan local d'urbanisme (PLU). Elle indique en effet que la collectivité poursuit les objectifs 
suivants qui motivent la révision du PLU : 

* Préserver et mettre en valeur les atouts paysagers (les vues notamment) et patrimoniaux (remparts, 
églises, halles, ruelles) qui composent l'identité rurale et la qualité de vie de la commune 

* Protéger le patrimoine naturel et la biodiversité sur la commune (la Galaure, le Galaveyson, les étangs, 
les zones boisées du Nord et du Sud du tetTitoire communal, ... ) et veiller aux com1exions entre ces 
espaces 

* Maîtriser la croissance de population dans le temps et en cohérence avec les équipements de la 
commune, poursuivre la dynamique démographique actuelle 

* Maîtriser le développement urbain en favorisant le centre-bourg 

* Améliorer la qualité de vie dans le centre-bourg, et notamment : 

-Diminuer le nombre de logements vétustes et vacants (démolition ou réhabilitation) 
- Trouver des capacités de stationnements supplémentaires 
- Aménager des cheminements doux 
-Faciliter l'implantation de petits commerces 
-Préserver au maximum le nombre de <~ardins ouvriers» 

*Diversifier l'offre de logement sur la commune pour favoriser la mixité sociale, notamment en créant de 
petits logements 

* Protéger les !enes agricoles de l'urbanisation, conserver la situation actuelle en termes de pratiques 
agricoles et faciliter les installations et créations d'exploitations 

* Petmettre l'évolution des habitations existantes en zone agricole et repérer les anciennes constructions 
agricoles pouvant faire l'objet d'un changement de destination, tout cela dans le respect de l'activité 
agratre. 

* Accompagner les projets de développement des entreprises existantes (Moulinages de la Galaure, 
Entreprise Pradier, etc.) 

* Promouvoir et développer 1 'activité touristique et de loisirs sur la commune : 
-Valoriser les sentiers de randonnée et les itinéraires cyclo-touristes 



, , · ,. Ptîévoitilil!ls:tallation d'équipements touristiques en certains lieux de la commune (signalétique, table 
:d·o;i'e'~t~tim1 au belvédère, table de pique-nique au qua11ier Cheval Blanc, ... ) 

-:6tv~~·;tfier{:Otfi~"'élfaccueil touristique notmnment avec la création de chambres d'hôtes ou de gîtes 
~- Fdcllitcif f'agrbtduri$me 
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Consi<l,~rlmt gp~ la:rjivt~on du plan local d'urbanisme présente un intérêt évident au regard des objectifs 
précédeffiment Gilê§, " 0 ! 

I'Œ'ce&tt ~ e 

Ouï l'exposé de Madame le Maire, 
Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents ou représentés, 

Le conseil rn unicipal décide : 

1. de prescrire la révision du PLU sur l'ensemble du terntmre communal, confmmément aux 
dispositions des articles 153-8 à 153-26 du code de l'urbanisme; 

2. de lancer la concertation préalable avec les modalités suivantes : 
- Affichage de la présente délibération pendant toute la durée des études nécessaires 
-Mise à disposition d'un registre qui sera tenu à la disposition du public à l'accueil de la mairie aux 

heures d'ouverture habituelle 
-Organisation d'au moins une réunion publique 
- Organisation d'une réunion de travail avec les agriculteurs 
- Article dans le bulletin municipal 

Cette concertation se déroulera jusqu'à l'arrêt du projet de PLU à l'issue duquel le conseil municipal en 
tirera le bilan ; 

3. de demander à l'État d'être associé à la révision du PLU en application de l'at1icle L 132-10 du code de 
l'urbanisme ; 

4. de consulter, au cours de la procédure, les personnes publiques prévues aux articles L 132-12 et 
L 132-13 dès lors qu'elles en ont fait la demande ; 

5. qu'un débat aura lieu au sein du conseil municipal sur les orientations générales du projet 
d'aménagement et de développement durables confmmément à l'article Ll53-12 au plus tard deux mois 
avant l'examen du projet de PLU; 

6. de charger un cabinet d'urbanisme de la réalisation du projet de PLU ; 

7. de donner autorisation à Madame le Maire pour signer tout contrat, avenant ou convention de 
prestation ou de service nécessaires à la procédure de révision du PLU; 

8. de solliciter de l'État, conformément au décret 83-1122 du 22 décembre 1983, qu'une dotation 
(DGD Urbanisme) soit allouée à la commune pour couvrir les frais matériels (et d'études) nécessaires à la 
révision du PLU ; 

9. dit que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes seront inscrits au budget de 
l'exercice considéré à l'opération 261 compte 202. 

Conformément à l'article 1.153-11 du code de l'urbanisme, la présente délibération sera transmise au 
préfet, et notifiée : 
-au préfet; 
- au président du conseil régional ; 
- au président du conseil dépat1emental ; 
- au président de la Communauté de Communes « Porte de DrômArdèche >> 



- au représentant des autorités compétentes sur le territoire en matière d'organisation ~es ,tthn,sp<h;t?Cfe, yhs 
échéant); . 
-aux représentants des chambres consulaires (métiers, commerce et industrie,;agt}clÎlfllre); 
- au président de l'EPCI chargé du suivi du schéma de cohérence tenitoriale ; , · . 
- au président de l'EPCI chargé du suivi du schéma de cohérence territoriale V()lsin 

Conformément aux articles Rl53-20 et Rl53-21 du code de l'urbanisme, Wpréf;éhte, déli&ération fera .. 
l'objet d'un affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans un journal diffusé dans 'le'. 
département. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre suivent les signatures des membres présents. Pour extrait certifié conforme. 

Acte rendu exécutoire 
Compte tenu de s9..r~cg>tion 
en préfecture le -~ Cc ( ?...o t r 
et de sa publication le ..) ( l6!1o(:}. 
NoMié le ('2, 1 G f?o(q. 
Le Maire, 
A, Genthon 

Le Maire, 
Agnès GENTHON 
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